
www energieinfowallonie.be

énergie info
wallonie
éclairez vos droits !

14 jours avant le jour 
du déménagement

Après le
déménagement

Après le
déménagement

Je demande le numéro du 
compteur et/ou le code EAN à 
l’ancien occupant ou 
propriétaire

Je vérifie mon code EAN 
auprès de mon gestionnaire 
de réseau

Je conserve mon contrat 
d’énergie chez mon 
fournisseur ou je conclus un 
contrat d’énergie avec le 
fournisseur de mon choix

Le jour du 
déménagement 

(si locataire)

Le jour de l’acte 
authentique 

de vente
(si propriétaire)

Le jour du 
déménagement 

(si locataire)

Le jour de l’acte 
authentique

de vente
(si propriétaire)

Je relève mes index et je les 
note :
• Dans le document de reprise
   des énergies
• Dans l’état des lieux d’entrée
   (si locataire)

Je préviens mon fournisseur
de mon déménagement par 
écrit

Je relève mes index et je les 
note :
• Dans le document de reprise
   des énergies
• Dans l’état des lieux de
   sortie (si locataire)

Je  communique rapidement 
mes index et le document de 
reprise des énergies à mon 
fournisseur

Je reçois ma facture de 
clôture

Je vérifie que les index de fin
correspondent aux index 
repris dans le document de 
reprise des énergies

Je  communique rapidement 
le document de reprise des 
énergies à mon fournisseur

Je reçois ma facture de  
régularisation

Je vérifie que les index de début
correspondent aux index repris 
dans le document de reprise 
des énergies

Ancien
logement

Nouveau
logement

check-list des démarches à effectuer
pour mon contrat d’énergieJe déménage :

https://www.cwape.be/?dir=2.2.03
https://www.energieinfowallonie.be/fr
https://www.energieinfowallonie.be/sites/default/files/documents/utiles/Document-de-reprise-des-energies.pdf
https://www.energieinfowallonie.be/sites/default/files/documents/utiles/Document-de-reprise-des-energies.pdf
https://www.energieinfowallonie.be/fr/facture-de-regularisation-decompte-annuel
https://www.energieinfowallonie.be/fr/facture-de-cloture

